




Vous voulez un poele sur le-
quel vous pouvez Compe
C'est pourquoi n)ous L"KT iN~ hh

vosrecommandons D I I C E u E '
Assurément, la demande ra-

pideîneîît 2îî0V;aane de cette
grande borte dje poele est la
meiîlleure garantie que nous
puissions vous offirr pour l'ab-
solue satisfaction qu'elle dionne
partout. Le -Kitcheîî Quen"l'
-est fabriqué par la plus grande
fonderie (le pilaau Canada-
spécialeîîît lit pou la maison
.Eatuî- et en quantîfe éjiorile.
Nons avonis reussi à faire de
cette fonderie la pîlus grande
euîtlreirise pécuiloire possible
en fait de puélis.

Cette p>opularité croissante
repose sur la construction OUi-

que du tuyau, la force des gril-
les, le large et conmnode four,
le fait qlue seuls sont employée
des mnatériaux de première qua-

très dispendieuse ornementation. Eée atè ole uiu o

Le "Kitchen Queen" cuit parfaitement par une disposition faisant
venir la chaleur du fourneau peur entourer le four deux fuis avant
qu'elle pénètre dans le tuyau -donnant ainsi ce que les ouisinliels appel-
lent une chaleur circulaire, la base même de toute cuisson réussie. Il
est aussi un grand facteur dansa l'écolnie du combustible.

La boite à feu est faite d'après le dernier modèle à double grille
pernmettant de faire sains difficulté le changenment du charbonî au bois.

Ce poêle est construit de manière à durer toute une viei d'homme.
C'est certainement un poële que vous n'abandonnuerez pas lorsque voua
en aurez expérimenté la vaieur.

Une forme à six endroits No. 9, pour la cuisson et possède 2 x 2x
14i pouces d'ouverture, prenant une très considérable fournéede pâtisse-
rie ou de viande.

Prix BATON ............................. *24.50
Avec grand four......................... 32.00
Avec grand four et réservoir ............ 37.00

Thermomètre, extra......... $1 .00
Récipient pour l'eau, extra ... 3.00

Troisièmie étage, au centre
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ÂkÉNOÈNOk§

Brydges & Waughi,,
Assurance

POUR LE FiEu
Atlas Assurance Co. Ltd.
commercial union Ass. Co.
Guardian Assurance Co.
Mercantile Fire Lis. Co.
Calumet In1surance Go.
Pacifie Coast Fire Ins. Co.

T_

Jour, Main 50

WIN1NIpEG, 13'A

Immeubles

Représentent les compagr

Il.

A
lu

ACCIDENT ET VIE

London Lancashire
(4uarantee & Ace. Co.
Commercial Union
(Life Department)

E-LE P H0N E S:
04
06
06

rgent a preter

TIERRAIN.s

Southern Imp. Co. Ltd
St. Boniface Land Co.
Land Syndicate Ltd
Ried River Realty Co.

[Limnited

Nuit ' Fort Rouge
66 Main.

1888
187

7528

Deunancez-nous nos listes de propriétés de St- oniface. Nous avons des
lots de choix à venare, tant pour résidences que pour fins de Manufactures.

Nous prêtons de l'argent sur propriétés d'églises, etc.

Gevaert & Deniset
86 AV ENUE PROVENCHE-R

Phone Main 2854 SAINT-BONIFACE, Man.

AGENTS D'IMMEUBLES, ENTREPRENEURS

ELétabli
JOSEPHI Te DUM4OUGH eon 1887

Agent d'assurances contre les incendies.
Une spécialité pour les Eglises, institutions religieuses,

Ecoles et Maisons privées.
Représente aussi des Compagnies d'assurances sur la vie

l'Industrielle et contre les accidents.
Â rgent à prêter à termes des plus faciles.

BUREAU: 864 RUE MAIN a WINNIPEG, MAN



IIOS D.P. THOMÂS COSTA ET FORIMAGUERA.
DEI ET APOSTOLICA' SEDIS GRATIA ARCHIEPISCOPUS TARRA.

ýCONENSIS. HISPANIARUM PRIMASà

eent cavem. an orbe et* in regione nostra, rab, amplissiema exercel

,vi commerces, noisinraam probitatc. religimte et chriatiana pietas
prrmstantenn; i. negoieaie fideletu. et in tractsnedis expendendrave.

qua sui ment commercii, à cujustumqne malie fraudes suspicions

euninoc Imminent naniversîr, eristimari. et à Nobis cete habeci.

Quare. vine ab ipsoa vendato, tamnqram ex venu alvis confecto ac ineI ~ etia' Ifeterogeatea enrato. in sanctrssiatro Misse Sacrificio utimar,
tiamqae. qraatrrplýrrr eccIecsiz, capellS et coria Hispanie es
aliartimregiontrm utuntaer. ideo illud non possumus non coImeendaru

PFrenlibun ei" ciero tamnqrant ad pcadrctum sacrosanctume Sacnt.i

citam idaeea 1
la quotium fidemt bas bleras sigillo Mastro munitas, et à Secte

lherto îý>s.criptau, expedir a imu Tarranc dia, decimo neus

àalSiate milesima nongente oral ondecimo.

'i O~2,>. IXHOMAS AhP u ,arcnnm

VIN DE MESSE J. de MULLER
TrRcln la 0N E£

Quarts à p.p. 33 gallons Octaves à g.P. 17 gallons

Quaris Oct. Quarts Oct.

Vin Blanc Sec, $1.00 $1.10 Vin Blanc Doux Supérieur. $1.20 $1.30
Vin Blanc Doux, *Ge"ath si " 1.10 1.20 Vie Blanc Deux Moicatel, 1.30 1.40

Agents Généraux au Canada :

HUDON, HEBERT & CIE, Limitée
MAISON DE GROSl FONDEE EN 1.39

EFICERIE[WS, VINS 43t LIQUJEURSk
MONTREAL

Le Plus Fort Stock. Le Plus Grand Assortiament. Le Plus Bai Prix.
Quelques ordres d'essi vous coevaincront que noua méritons

VOTRE CONFIANCE.



INNONCEs

Dr. Louis F. Bouche
DENTISTE

Gradué du Collège dentaire de Chicago. Lauréat du Col-
lège dentaire de la Nouvelle-Orléàns. Membre fondateur de
la Société de Stomatologie.

29, RUE MeDERMOTm
WINNIPEG.

Vis-tt-vis de l'H61el Maria ggi. ______

A. IRVINE, Président. JOSEP>H TURNER Vice-Président

La Standard Plumbing & Hoating Co. Lto,
Ingenleurs de Sstemes de Chauffage et de Ventilation, Plombiers

IlgIenîques, Poseut les Apparels d'f.lalrâge au Gaz,
Gérant, Jos. Turner

No. 296 Rue Fort, ' 46 Ave. Provencher Sucrae .WIOLGrn
wi u Bde P. 232 Coin de la Rue At.habaska et 7ibme Rue

T*l*phue M 52i9 Siiint-1lkniface, Man. Edmonton, Alta. Telephuone 454.
Téléphione M. 8132

MARCHANDS DE GROS en tout ce qui regarde les plombiers et les

APPAREILS DE CHAUFFAGE tant à la vapeur qu'à l'eau chaude.

HENRI CUSSON, A1LCH. 1 TROTTER, M. E. SABOURIN,

Plésident. Vice-President. Garant.

CUSSON JAGENCZES, Limited.
CO0U RTI1E RS

Finances, Assurances de toutes sortes, Argent à prêter,
Collection de Loyers, etc.

GRAND TRUNK PACIFIQUE&

La Compagnie Generals Transatlentiqile
Toutes les Lignes sur tous les Oceans

M. E. SABOURIN, Agent
DIEPART DES PAQUEBOTS DE NEW-YOliK

ChiCage...............25 oct La Lorrainie,............ nov
France..:...... ......... .... 29 oct Niagara...... ý............... 8 nov
La Touraine .................. i nov Floride ...... .....-......... 19 nov

tumxu.60 Avenue PROVENCIIER Casier Postal No. 75
ât.Bon1face, Man. Télérphone Mlain 4.17X



INNONCES

LE DR. PEATMAN.
DES HOPITAUX DE

]PARIS, LON'DRES ET VIENNE
Tel. Main 2247

B3UREAU, 304 Rue MAIN - WINNIPEG

Couture & Marion
MARCIIANDS-BRIQUETIERS

Saint-Boniface, - - Manuitoba

Téléphone Main 1677~

ANTOMO LANTIIIER
17O1UZUIEUIR

Fourrures de tous genres, sur commandes, Fourrures réparée&
- et remodelées. -

o)TveEzlr'r WQIXB-T :ima SO)II:s
207, Hueo Horace

Boite de Poste 221, NoRwooD ST-BONIFACE, MÂiq
Telephofle Main 32E54

JRT1EBLN Prés. .A.TREýMB[AY 'Vice-Prés, JpTEBASec.-Trés
'Tél. privé Sher. 232$ Tél. p)riv'é Main. 6265 Tél. privé, Main 232

La c~ompagnie J. H. TREMBLAY, bimiteo
CONT RACTEURS GENERAUX-AGENTS D'IMMEUBLES

Edifices religieux et publics une spécialité

C hambres 814 816, "Sterling Bank Building, " - WINNIPEG, MAN.

13499 Bolte Postale, 1896



: Ameublement des Eglises et Chapelles:I0 MAISON ROUILLAR Drri
Riepreseil.ee par

AGETSB d P.234. ST-BONII"ACE, MAN. I Plione Main C402
114J HUE AULNEAU

* Autels, Chemins dle Croix, Statues, etc., en Marbre, O>nyx* Pierre, Bruize, Grnit. Marbre et Pierre, Artificiels 5ttll'* Carlon [tomain, Pidi1re. -:
114er.encps pour le, artlels :Cathédrale dle St B3oniface (t Chainle lesé4Rde, ýSî(îms Grises; Eglisfeuý (le Notre-Darne et deý lit Na, r. ié. à Mo trial;**Notr *I)aTîe dlu Chein-iii et Ciitle'e les Pèr s dlu S.-C , àt Québer: Cattre. *ulrate d h limwuçski; (.attuitrale de Kinvstnri; St-l>an' il Toronito; N.-Damep àGuelp; St-Jcoaclimn, à Edmronton; N O. des PrairiWs (La 'rrappe), S ir-:or , t, etc.

< Pour ies Chemins -le Croix :Cathédrale dleSitBnfc. Cathédrale*de Iiiunotiski, Grand Sémninaireý de Montreat, St. *J-.de Stuerbu coke, Sain -:Jérônie, D)rurannirndyj te, Saint-I'atrjck, à1 HarniiltoB. S n-tur,à Mont-
réal, etc.

LÂlVONTAUNE, XÀIHEfl CIE
BOUCHIERIE, EPICERIES ET PROVISIONS

Viandes Fraiches et Salees auxPlus Bas Prix
Nous achetons tous les prodtuits de la ferme à

(les prix raisonnables.
25 Avenue Provenchler

Té]ê,Iphone Main 3321 ST-BONIFACE
G. A. MfAHEII, Gerant



LES CLOCHIES DE SÂINT-BONIFACE
ORGANE DE L'ARCHISVÈCIIÉ ET DE TOUTE LA PROVINCE

ECCL8S1ASTIQUE DE SAINT-BONIFACE

REVUE CaMPRENANT DouzE PAGES, PUBLIER LE IE ET LE là DE CHAQUE Mais
Abonnement : Canada $1.00 par ant. Etats-Unis, $1.25. Etranger, 7 francs.

SOMNIAIRE- Sa Grandeur Mgr l'Archevêque à Rome-Le sacre de S. G. Mgr
Forbes- L'éducation chrétienne dans l'O itari.,-Madle1einie de Verclières
-Les hymnes du bréviaire traduites en fraiiçais-Ding !Dang !Dong
R. 1. P.

Vol. X11 15 OCTOBRE No 20

S. G. MGR L'ARCHEVEQUE A ROME.

Les dernières nou velles reçlues dlu Mrr l'Aroliexêque nous appre-
naient que Sa Grandeur est arrivée à Naples le 18 septembre, qu'elle
a assisté le lendemain, fête (le saint Jlanvier, àl la liquéfaction dlu sang-
du saint. Le soir du même jour Monseigneur s'est rendu à Rome et a
demandé le lendemain une audience au Saint-Père qui l'a ree:u on ne
petit plus paternellemnent dès le Jour suivant.

Puisse ce voyao-e si heureusement commiencée se continuer ainsi

LE SACRE DiE S. G. MGR. G. FORBES.

Le deuxième évêque de Joliette, le successeur du regrette, Mgr
Archambeauit, S. G. Mgr Guillaume Forbes a été sacré dans sa cathé-
drale le 9 octobre par S. G. Mgr Bruohési. archevêque de Montréal,
assisté de NN. SS. Emard. évêque de Valleyfield, et Macdoneli. évê-
que d'A lexandria. Quatre archevêques et quatorze évêque-s, parmi les-
quels S. G. Mgr Bèlivenu. étaient présents à l'auguste cérémonie.

Nous prions le nouvel et si digne évêque de Joliette d'agréer nos
meilleurs voeux d'heureux et fécond épiscopat.

- Toutes mes études m'ont amené à avoir la foi du paysan breton;
si j'avais étudié plus encore, j'aurais la foi de la paysanne bretonne-

- Louis PASTrEUR.
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L'E DUCATION CHRE'1IENNE DANS L'ONTARJO.
LErFTRE PASTORALE DiE S. G. MGIZ, LATUJPE.

Le problême scolaire, qui se discute .1 lheure actuelle dans la
province d'Ontario, - déclare au début dle sa lettre le vaillant Vicai-
re Apostolique du Ielniscaiing. - préoccupe à bon dIroit tous leses
prits sérieux, car (le la manière dont il sera re»solu (lepeident la paix
et la tranquilité dans nos famuilles, l'ordre et la bonne entente partmi
nos concitoyens.

Co n'est pas5 sans hiésitation que nous abordons cette q1uestion
<"rosse (le difficultés et très complexe dans son application, mais nous
croyons po>urtan~t nevessaire (le la traiter. Nous remarquons, en effet,
dlans l'vsprit (le pulusieurs, miême chez le peuple chrétii n. des notions
très incomoplý'tes, quelquefois radicalement fausses en cette matière si
cFn(ve (le leéducation.

su CeQrtes, nous n'avons pas la prétention d'énoncer rien (le nouveau
su nsujet où tout semble avoir été dlit depuis longrtemp)s. Nous n'a-

vons pas non plus l'intention de faire une étude complèt e de l'ensei-
gnement chrétien. Ceux qui désirent s'instruire à fond sur ce sujet
trouveront (dans les encycliques des papes, et chez les écrivain,- qui
les ont commentées et expliquées sans parti-pris, tous les renseigne-
ments dont ils ont besoin,

Nous vouions simplement rappeler des vérités nécessaires; pré-
senter dans un cadre restreint, accese-ible ià tous, les principes de droit
naturel qui sont la source éternelle de toute législation vraiment di-
grne de ce noin; tirer enfin q~uelques conclusions p)ratiqlues qui nous
a 1ideront ài suivre le dîroit chemin sur un terrain où (les passions diver-
set, ont accumulé des obstacles sans nombre.

Qu'est-ce que l'édlucation ? S'ur qui repose la charge (l'ensei-
gner ? Qui en a le droit et le privilège ? Quels sont, dans c'ette oeuvre
délicate, les rôles respectifs de la famille, de l'Eglise et de l'Etat ?
Quelle conduite p)ratique devons-nous tenir en matière d'instruction
et d'éducation ? Telles sont les questions auxquelles- nous tâcherons
de répondre brièvement.

-,ous refir<ttons v'ivement que l'espace noIs fasse d6faout p)our
'rfprodlu(re cMc)a~i et te Inu(t(ljlettre pustoral< oie la tesýe
cat/(olique sur cette question cital (l e l'éJducatio2n e.ýt 8i bien mise en
lu1nière et oh les dlroits imna rescriptiiles dle la tfamille et de l'E 9 lise
sont siel(qq mn

A-us en<lt,/ A0lq (ljicagntsdnto i>~,tptiu
1ièreïncntfai e b ar profit les par-oisses dua clocèse sit, 6s dans cette
)nuline province d'O)èttî-. 
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L'école c'est donc le prolongement de la famille. Bien loin d'ê-
t.re le lit de Procuste, oi il faille nécessairement coucher tous les en-
fants d'un même pays pour leur donner la même taille intellectuelle
et morale, l'école est comme une annexe du foyer paternel. où se de-
vra continuer et perfectionner l'œuvre comiencée par les pîare-nts.
Une école c'est la résultante des volontés et de l'action d'un certain
nombre de pères de famille, qui assemblent leurs enfants sous un me-
me toit et qui s'entendent pour leur donner une éducation commune.
sous la garde <le l'Eglise et sous la protection vigilante de l'Etat.
Pour qu'il y ait unité d'action, les pères de famille confieront l'admi-
nistration de cet établissement à quelques hommes de confiance qui
devront agir en leurs nome et veiller à leurs intérêts. Ces , commis-
saires," qui représentent les familles. s'assureront le service de pro-
fesseurs habiles et intègres; et il est manifeste que la mission de ces
professeurs ne saurait être autre que de continuer à l'école l'œuvre
commencée dans la famille par les parents, puisqu'ils les remplacent
auprès de leurs enfants. Voilà la vraie thèse, qui repose sur le droit
naturel et qu'aucune législation humaine ne pourra jamais ébranler.

Si je suis juif. je dois vouloir en conscience que mon enfant re-
çoive dans ma famille, et plus tard à l'école, une éducation juive, si
je suis anglican, presbytérien. méthodiste, et si je crois sérieusement
que ma religion est la religion du Christ, je serais un pervers si je
n'assurais A ma famille, autant qu'il dépend de moi, le privilège d'ê-
tre élevée dans ma foi; si je suis catholique enfin. si je crois sincère-
ment que le Fils de Dieu est venu sur la terre établir ia religion à
l'exclusion (le toute autre, je suis mille fois coupable quand je ne
prends pas les moyens pour que mon enfant naisse, se développe et
se perfectionne dans ma religion catholique.

Qu'on s'explique, si l'on peut, à1 la lumière de ces enseignements.
l'étrange conduite de ces parents catholiques qui, pour des raisons fu-
tiles et de vains prétextes, sont prêts é envoyer leurs enfants aux éco-
les protestant.s où d'accord avec le bon sens, on s'efforce, au noni
des parents qui ont bâti ces écoles et engagé les professeurs, d'incul-
-quer dans lime des petits la doctrine protestante. Qu'on n'objecte
pas que l'école est neutre, qu'il n'y est pas question de religion et
qu'on n'y enseigne que les sciences profanes. Léon XIII a fait bon
marché de cette prétention,.en lui appliquant la parole du Sauýeur:
"Celui qui n'est pas pour moi est contre moi" ( Matt., XI. 30).
Nier Dieu et son culte, nier l'Eglise et ses prérogatives ce n'est pas
être neutre seulement, c'est être hostile. De plus c'est être insensé.
O'est prétendre se passer du phare pendant la nuit et du port pendant
la tempête; c'est se condamner à périr misérablement. D'ailleurs ce
Ê'est pas sans raison que le Seigneur s'appelle dans la Sainte Ecritu-
re.le ' Dieu des sciences " (L Reg., Il, 8 ). Il serait aussi déraison-
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nable de vouloir enseigner les sciences profanes en faisant abstraction
de Diqu, que d'expliquer le mouvement des astres en ne tenant pas
compte des lois de la pesanteur.

Ce que nous disons de la religion, nous l'affirmons aussi de tout
ce qui est noble et grand dans le coeur humain. Or. après l'amour de
Dieu, il n'y a rien qui passionne autant le cœur de l'homme ici-bas
que I amour de sa patrie, et le lien le plus fort qui nous unisse à la
patrie c'est celui de la langue et de la nationalité. O conquérants, netouchez pas à ces choses sacrées qui sont au fond de la vie d'un peu-
ple: sa langue, sa nationalité et ses traditions. En respectant ces fibres
déelicates (le l'âme nationale, vous vous attacherez pour toujours des
sujets-dévoués; en les froissant, en les lacérant, vous auriez peut-être
des esclaves soumis, jamais un peuple qui vous aime.

L'école, répétons-le. est l'extension de la famille. Qu'on y res-pecte donc let droits de la famille ! Je suis anglais. j'habite la' pro-
vince de Québec et je désire que mon enfant puisse traiter d'égal A
égal avec se@ concitoyens de langue française. qu'il ne leur soit infé-
rieur sous aucun rapport. je voudrai donc, en homme pratique et en
homme d'affaire, que mon fils sache le français. Mais quoique j'aie
fixé mon foyer dans une province française, et que j'en observe fidèle-
ment les lois, je ne cesse pas d'être anglais, et je me croirais amoin-
dri si on mie prenait ma langue et si on dénaturait mon coeur. Ce que
e suis, ce que je garde au fond de mon être avec bonheur et fierté,

je compte bien le léguer .à ma famille. Mon fils parlera donc le fran-çais; mais il n'oubliera pas sa langue maternelle, mon fils perlera
l'anglais. Comme ce raisonnement est juste

De même, je suis canadien-français, j'habite Québec ou Ontario,les provinces de l'Est ou celles de l'Ouest, le Canada ou les Etats-
Unis, Je veux que mon enfant sache l'anglais, non pas parce que je
reconnais à aucun pouvoir le droit de me forcer a1 parler l'anglais,
seulement parce que je trouve que l'anglais m'est nécessaire, ou uti-
le, ou agréable; mais je ne veux pas, je ne puis pas raisonnablement
vouloir que mon enfant oublie sa langue, la langue de sa mère et la
mienne. Je sais que mon enfant vaudra moins, qu'il sera moins utile A
sa famille et à sa patrie, s'il ne parle qu'une langue, et je crois fer-
moment - avec tout le clergé canadien-français, avec des évêques
de toutes les nationalités, avec (les cardinaux qui le redisent à Rome,
avec le Pape qui l'affirme dans les audiences privées - que la langue
est la sauvegarde de la foi. Et j-. faillirais à ma tâche! Le ciel m'en pré-
serve!

On objectera que multiplier les écoles au prorata des religions
et des races diverses, deviendrait une charge trop lourde pour le con-
tribuable, et que cela, en définitive, tournerait au détriment des éco-
les et par conséquent des familles. L'objection nous semble plus spé-
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cieuse que sérieuse. Pour y répondre, nous ferons d'abord observer
que la religion du Christ, étant la seule véritable, peut seule se ré-
elamer du droit naturel en tant que religion. Ajoutons que les étran-
"ers, qui arrivent dans un pays nouveau, acceptent souvent les lois et
Porganisation existantes, pourvu qu'elles n'aillent pas à l'encontre
des droits de la conscience. Et cela peut s'admettre, sans aucun dou-
te. Mais de quel droit, en bonne justice, pourrait-on ici leur assimiler
les premiers habitants du sol, ceux qui ont fait la patrie canadienne
et qui ont pour eux, en outre du droit naturel, la foi solennelle des
traités les plus authentiques ? Même pour ces étrangers d'ailleure,
nous le proclatnons sans hésiter, le droit naturel et le droit de la
conscience ne sauraient Jamais se prescrire; à plus forte raison, pour
.eeux qui sont en possession actuelle de tous leurs droits.

Ce droit des pari nts a-t il des limites ? L'Eglise et P*Etat peu-
vent-ils quelquefois intervenir dans cette grave question de l'ensei-
gnement ? Il est évident que PEglise a non seulement le droit mais
encore le devoir de surveiller l'enseignement dans la famille et dans
les écoles. Au risque d'offenser les prétentions orgueilleuses de cer-
tains esprits, nous devons dire la vérité, et la vérité c'est que Jésus-
Christ est Dieu et par conséquent le maître et le roi des nations. Or
Jésus-Christ, maître et roi des nations, en établissant son Eglise, lui
a donné pour domaine le royaume de toutes les âmes et pour mission
de les conduire toutes au ciel: " Allez jusqu'aux confins de l'univers"
(Marc, XVI, 15); sa juridiction est universelle: " Enseignez toutes

les nations ; pas un peuple, pas un gouvernement qui soit exempté;
Enseignez-leur d'observer tout ce que j'ai commandé ". La mission

de l'Eglise est donc vaste comme l'enseignement du Christ. Et pour

que l'erreur ne puisse jamais triompher de la vérité, le Fils de Dieu
s'est porté lui-même garant de l'infaillibilité du docteur qu'il établis-
sait sur le monde: " Je serai avec vous jusqu'à la consommation des
siècles" ( Matt., XVlII. 19. 20 ). Voilà l'enseignement chrétien rela-
tivement A la charte de l'Eglise. Son programme lui est tracé par
Dieu et ses titres lui viennent du ciel.

L'Eglise a donc le droit d'enseigner. Elle doit d'abord au Christ,
son chef, et elle se doit à elle-même, de préparer des prêtres instruits
( Mal., II, 7,). des ministres dont elle n'aura pas à rougir (Il, Tint.,
II, 15 ); par conséquent, elle a le droit de fonder et de diriger des

grands et des petits "séminaires " indépendamment de l'autorité ci-
vile. Le sentiment contraire a été solennellement condamné par Pie

IX ( Syll. 45 ) ; et Léon XIII, dans son encyclique " Jampridem ", af-
firme que le droit d'élever et d'instruire la jeunesse cléricale ne sai-
rait appartenir A d'autres qu'aux évêques. Inutile 'd'insister, le plus
simple bon sens est ici d'accord avec la foi.

Ce n'est pas tout. Puisque l'Eglise a reçu de Jésus-Christ la mis-
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lion de conduire les hommes à Dieu, elle a dû recevoir en même
temps, de sa sagesse et de sa bonté, les moyens efficaces de remplir
bette tache. Mais qui ne voit que, de toutes les influences qui sollioi-
tent la vie de l'homme et qui lui impriment une direction vers le bien
ou vers le mal, vers le bien qui conduit à Dieu et vers le mal qui en
détourne, l'éducation reçue à l'école est l'un des plus puissants fac-
teurs. Par conséquent l'Eglise devra, de par le Christ, avoir la haute
main sur l'éducation. Non seulement, elle dispensera elle-mîme l'ins-
truction religieuse, mais encore elle contrôlera l'instruction profane
de manière à ce que celle-ci ne puisse jamais venir en contravention
avec les doctrines de la foi. Non seulement elle aura le droit. comme
d'ailleurs tout individu ou toute société (lui possède l'intégrité de sa.
vie et jouit (les aptitudes convenables, de fonder des écoles et d'y en-
seigner les sciences profanes, mais encore elle devra surveiller l'en-
seignement même profane dans toutes les écoles, même dans celles de-
l'Etat. L'erreur contraire à la doctrine que nous exposons en ce mo-
ment a été condamnée par Pie IX dans les propositions 45 et 47 de
l'immortel " Syllabus."'

Et combien juste et raisonnable est cette doctrine ! Est-ce que
-toutes les sciences naturelles et surnaturelles ne viennent pas de
Dieu ? Est-ce que les unes et les autres ne retournent pas a Dieu l?
Est-ce qu'elles n'ont pas toutes, de près ou (le loin, comme objet de
conduire l'homme au ciel ? Est-ce qu'on ne voit pas entre elles unt
intime relation ? Pourra-t-on jamais faire croire à quelqu'un qui ré-
fléchit que les différents modes d'interpréter l'histoire, la poésie. les
sciences, la philosophie, et même les mathémaiiques, n'auront pas une
grande influence sur l'âme d'un enfant ou d'un adolescent ? Et l'Egli-
se, établie par Dieu pour enseigner la vérité, combattre l'erreur et
conduire l'homme à ses éternelles destinées, se désintéresserait d'uneguestion, aussi grosse de conséquences pour l'âme de ses enfants, que
l est l'enseignement dans la famille et dans les écoles ? Poser ces ques-
tions, c'est déjà les résoudre: et admettre la fondation <le l'Eglise par
Jésus-Christ, avec sa mission divine de sauver les Ûmes, c'est admettre
du meme coup toutes lI s conclusions que nous avons tirées.

Tels sont donc vos privilèges augustes, ô sainte Eglise de Dieu,
tels sont vos droits. Vous les tenez du Christ. Le monde peut vous les
contester, vous empêcher par la force de les exercer, mais il ne sau-
rait vous les ravir. Vous avez la mission glorieuse d'enfanter les hom-
mes à la vie surnaturelle et votre sollicitude maternelle doit les ac-
compagner du berceau à la tombe. Mère tendre, vous nourrissez vos
enfants de véritAs éternelles. Comment pourrait-on vous contester le
droit d'écarter la main criminelle qui viendrait verser dans leur Ame
le poison (le l'erreur ? Eglise immortelle, vous êtes l'euvre de Dieu,
vous devez continuer sur la terre l'oeuvre de Jésus-Christ, vous avez

À42
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atus ses pouvoirs et toute son autorité. Qui oserait contester au Christ
le droit de dire à tous les gouvernements, à tous les pères de famille,
à toutes les commissions scolaires, à tous les professeurs: " Si quel-
qu'un scandalise un de ces petits qui croient en moi, il vaudrait mieux
.pour lui qu'on lui mît au cou une meule de moulin et qu'on le preci-
pitât au fond de la mer" ( Matt., XV11I, 6) ?

* *

La société civile a pour but de protéger les droits de chacun de
ses membres et d'assurer le bonheur commun en favorisant le progrès
de toutes ses classes. Donc loin de violenter la conscience et les aspi-
rations légitimes de la famille 2t des individus, la société civile devra
les couvrir de son égide tutélaire. Elle se doit à tous les citoyens
sans doute, mais ce sont les plus petits et les plus faibles qui ont un
droit spécial à sa vitgilante protection. Par conséquent, si l'enfant,
dans quelques cas particuliers, ne reçoit pas d'un père dénaturé les
soins et l'éducation auxquels il a droit, l'autorité sociale pourra le
soustraire, même par la force, à l'autorité paternelle et le prendre
sous sa sage protection. Le Pape Léon XIII a mis en lumière ce
point de droit naturel dans son encyclique " De conditione opificum":
I S'il existe quelque part un foyer domestique qui soit le théâtre de
graves violations des droits mutuels, que le pouvoir public y rende
son droit a chacun; ce n'est point là usurper sur les attributions des
citoyens, c'est affermir leur droit, les protéger, les défendre conmue il
convient." Qu'on remarque la délicatesse avec laquelle le Pape tou-
che . cette auguste prérogative qu'est l'autorité paternelle. On dirait
qu'il se refuse à croire qu'un père puisse volontairement négliger le
soin de son enfant. Il nous semble qu'il y a là une leçon de sage mo-
dération et de prudeute sagesse, pour tous ceux qui ont la mission
difficile de pénétrer dans la famille quand il y a lieu d'en redresser
les abus.

*
* *

Ici, on nous permettra quelques observations respectueuses. Nous
admettons volontiers la sagesse de lois qui demandent pour une école
un local convenable, car nous comprenons que la santé et le bien-être
des enfants y sont intéressés; mais nous nous demandons parfois si
ces lois sont toujours appliquées avec sagesse et discrétion, et si vrai-
ment il y a toujours proportion entre les écoles qu'on exige et les
inoyens dont on dispose dans certaines localités pauvres. De même, si
l'on se croit en droit d'exiger des certificats de compétence pour tous
les professeurs de nos écoles, ne doit-on pas aussi, par égard pour des
personnes qui ont consacré leur vie à l'enseignement et dont les élè-
vs subissent avec succès les examens de l'Etat, adoucir un peu l'é
preuve des formalités légales, en se rappelant qu'il est pénible à tu
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professeur d'avoir à s'asseoir A côté de see propres élève@ sur les
bancs d'une école normale, et d'avoir à passer avec eux des examens

que ne demande peut-être aucune raison sérieuse et dont la science

acquise et l'expérience sembleraient devoir dispenser.

* *

Nous achevons, nos très chers frères, cette lettre pastorale, que

nous vous exhortons, dans le Seigneur, A lire et à relire avec atten-

tion. Nous ne voulons pas la terminer, cependant, sans vous citer en-

core une page magnifique du célèbre Père Monsabré, qui précise avec

éloquence, ce que doit être l'école pour des parents chrétiens: " Non,

d'école n'est pas une agence de l'Etat. c'est un prolongement de la fa-

mille. Lee maîtres que vous donnez à vos enfants ne sont pas les fonc-

tionnaires d'une puissance qui se substitue à votre inviolable autorité

et confisque votre mission; ce sont les auxiliaires de votre sollicitude

et de vos légitimes ambitions, les représentants de votre ministère sa-

cré, les continuateurs des religieuses traditions du foyer domestique.

Que l'Etat contrôle leur capacité et surveille leur conduite, je le veux

bien, pourvu qu'il soit contrôleur et policier impartial et qu'il se bor-

ne à vous rendre un service. Mais il est interdit d'empiéter sur le

droit que.vous donnent la nature et la religion. Or, en vertu de ce

droit, vous pouvez, vous devez même exiger des maîtres de vos en-

fants qu'ils se souviennent qu'un baptisé ne doit pas être instruit

comme un païen, que leur parole et leur exemple laissent intact, s'ils

ne le rendent plus profond, le religieux caractère qui vous permet de

vous complaire dans les fils de votre sang et de votre piété, qu'ils

confirment, enfin, l'œuvre sainte que vous avez commencée en for-

mant des chrétiens. Donc, toute école où les préoccupations de l'esprit

l'emportent sur l'attention qu'on donne aux moeurs, toute école où la

science est systématiquement séparée de la foi, toute école où l'Egli-.

se, qui représente les titres de Dieu, n'est que parcimonieusement to-

Jérée si elle n'est pas mise à la porte, toute école qui ne continue pas,

en les élevant davantage, les nobles, purs et saints enseignements du

foyer domestique, est un lieu malsain, auquel des parents chrétiens

ne peuvent confier le plus cher bien qu'ils aient au monde. Pour des

chrétiens, il faut des écoles chrétiennes !"

- Les Missionnaires Oblates du Sacré-Cœur et de Marie-Immacu-

Jée remercient cordialement les dames de Saint-Boniface et de Saint-

Charles pour leur généreux concours au bazar qui a eu lieu à la Mai-

2on-Chapelle dans la dernière semaine de septembre. Ce bazar, au

profit du couvent de Saint-Charles, a été un succès. Les recettes for-

anent la jolie somme de $2 409.

.444
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MADELEINE )E VERCHERES.

Le vingtième siècle est pour nous un siècle de réveil patriotique.
Nous ouvrons plus largement que jamais l'histoire du Canada et nous

e-ssayons d'en illustrer les plus belles pages. Ce mouvement nous ho-
nore et nous fait du bien.

Jusqu'à ces années dernières nous ne connaissions pas et nous
m'aimions pas suflisamment notre histoire. Pourtant, bien comprise,
l'histoire du Canada est capable de moraliser notre peuple, de le ren-

ire plus fort, de nous préparer des chefs comme il en faut aux heures
difficiles. Que de leçons d'énergie elle donne - nos jeunes gens, à nos
hommes publics ! Que d'exemples de bravoure et de vertu elle met
sous les yeux de la femme. de la jeune fille canadienne !

Dimanche dernier, le 21 septembre, a Verchères, dans une bril-

lante fête religieuse et patriotique, Pon attirait l'attention sur l'une

des plus belles figures de femme (les temps héroïques de la Nouvelle-
France.

Madeleine de Verchères. Madelon," comme l'appelaient nos

pères, aura désormais son monument àl Verchères. sur l'emplacement
même du vieux fort de ce nom.

Ce vieux fort, 1- Madelon " l'a défendu deux fois vaillamment, hé-
roïquement contre les Iroquois, en 1690 et en 1692. En 1690 l'héroïne
n'avait que douze ans, et, seule dans le fort, elle tint tête aux Iro-
quois pendant trois jours.

Madeleine est revenue faire la garde. Applaudissons-la.
Il y a longtemps que les Iroquois n'inquiètent plus le fort de

Verchères, ni celui des Trois-Rivières, ni celui de Montréal. Madelei-
.ne est venue nous signaler d'autres ennemis. Ces ennemis ce sont l'a-
pathie et la mollesse qui s'attaquent aux peuples trop heureux.

Si l'héroïne pouvait descendre de son piédestal, il est certain
qu'elle viendrait par ici. En passant elle pourrait dire de dures véri-

tés . beaucoup de nos jeunes citadines. Notre pays ne lui fut pas in-

connu. Quel plaisir elle aurait surtout iù revoir Ste-Anne de la Péra-
de ! C'est là que, devenue Madame de LaNaudière, elle tint tête aux
Iroquois encore une fois.

Les Iroquois ne l'aimaient pas: trop souvent elle les avait humi-
liés.

Un soir, la croyant seule au manoir, ils décident de s'en débar-

rasser par un coup décisif. Le moment est bien choisi. M. de LaNau-
dière est malade au lit, incapable de se lever; les serviteurs sont ab-

cents; une jeune fille de seize ans et un vieillard de quatre-vingts ans

sont à la maison avec Mme de LaNaudière. les Iroquois s'avancent

nombreux du côté du manoir. Madeleine ferme la - porte, la barricade,
pose près d'elle deux fusils et attend. Les sauvages essayent d'abord
d'entrer par la ruse. La ruse ne peut rien sur celle qui connaît depuis
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longtemps leur fourberie. Les barbares se lancent i l'assaut. La porte
résiste. Ils déchargent leurs fusils dans une fenêtre, afin d'entrer par
1a. Madeleine vole à leur rencontre i4vec ses deux fusils. Les ennemis

surpris se croyant en face d'une forte garnison s'enfuient dans la nuit.

Mais, en partant ils lancent (les flèches enflammées sur le toit du ma-

noir. Le feu est au manoir. Après la lutte contre l'Iroquois, c'est la

'lutte contre lincendie. M. de'LaNaudière va peut-être périr dans les

flammes. Madeleine rassemble toutes les forces qui lui restent. puis

elle prend son mari dans ses bras et l'emporte au dehors. Epuisée elle

tombt- évanouie. Ait même instant la pluie commence -à tomber et

éteint .l'incendie.
Encore une journée d'héroïsme dans l'histoire de l'héroïne de

Verelres.
Elevons des monuments à nos femmes fortes, a nos braves. a nos

hommes vraiment grands; c'est une excellente manière de vulgariser

notre histoire.

Le Bien Public des Trois-Rivières. CANADIEN.

LES HYMNES DU BREVIAIRE

TRADUITES EN FRAN(AIS

rAu 1i R. P. Louis GIAn>u, O. M. I.

Les Che sont heureuses de saluer la réapparition d'un ouvra-

ge publié une première fois il y a quatorze ans par un vétéran de la

presse catholique, aujourd'hui directeur de L'Aimi du Foyer de cette

ville, le Rt. P. Louis Gladu, O. M. I. Cette seconde édition dts hymnes
du Bréviairs traduites en françaie, avec le texte latin ýn regard, a été

revue, corrigée et disposée suivant l'ordre du nouveau Bréviaire, con-
formriient aux dispositions de la Bulle Divino og/ain de Pie X.

Cette nouvelle édition, comme la première. a éé honorée de hau-

tes approbations reproduites les unes et les autres en tête de l'ouvrà-

ge: Lettres de S. E. M r Falconio, alors délégué apostolique et aujour-

d'hui cardinal, et de NN. SS. les Archevêques de Québec, de Mont-

réal et de Saint-Boniface.
Nous no saurions mieux recommander cette traduction qu'en dé-

tachant quelques-unes des phrases de ces lettres épiscopales.
"Votre traduction,' écrivait à l'auteur le cardinal Falconio, I ne

pourra qu'être agréable A tous, et elle sera très utile. spécialement à
ceux qui ne connaissent pas la langue latine, et qui, par suite, ne

peuvent apprécier la doctrine profonde et les pensées sublimes conte-
,nues dans ces merveilleux cantiques de notre sainte religion. C'est

S446
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pourquoi votre ouvre se recommande d'elle-même et j'ai le ferme es-
poir qu'elle rencontrera la faveur du public."

" C'est une œuvre bien louable que vous avez entreprise et me-
née à bonne fin," écrit S. G. Mgr l'Archevêque de Montréal. ' Elle
ne pourra qu'édifier les fidèles, en nourrissant leur dévotion; et le
clergé lui-uême éprouvera une pieuse satisfaction, en relisant au be-
soin. dans la langue vulgaire, les prières et les louanges que l'Eglise
lui met chaque jour sur les lèvres."

Ces hymnes traduites avec exactitude, et souvent avec art.',
ajoute S. G. Mgr l'Archevêque de Saint-Boniface, " peuvent être le
sujet fécond et facile des méditations du clergé, des communautés re-
ligieuses et même des simples fidèles désireux de vivre de la vie de
l'Eglise. Je vous félicite de votre beau travail et je le recommande
a toutes les personnes pieuses."

I La réforme du Bréviaire," écrit de son côté S. G. Mgr l'Arche-
vêque de Québec, "a suscité de la part des savants liturgistes et
commentateurs des textes sacrés une littérature destinée à rendre
plus intelligente, et partant plus fervente, la récitation de l'office di-
vin. L'érudit abbé Lesêtre publiait récemment le Psautier traduit de
l'hébreu. Votre nouvelle édition des hymnes traduites du latin, avec
texte en regard, vient -à propos compléter ce travail de pieuse vulga-
risation des le;ons de sagesse et de sainteté contenues dans ce ma-
nuel divin.

- Nul doute que la lecture de ces strophes ferventes ne prépare
admirablement le prêtre, le clerc, la religieuse à une récitation plus
attentive et plus dévote de son office. Et si les fidèles ont la pieuse et
louable curiosité de savoir une partie au moins de ce que les prêtres
lisent dans leur bréviaire, ils pourront l'apprendre à l'aide de votre
livre, et ce sera pour leur plus grande édification."

L'ouvrage est envoyé par la poste aux prix suivants: Broché, 5)0
sous. Relié, toile perealine, titre doré, 75 sous. S'adresser à L'Alni du
FoYer. Saint-Boniface, Man.

DING 1 DANG ! DONG!

- NN. SS. Legal, O. M. I., archevêque d'Edmonton, et Pascal.
O. M. I., évêque de Prince-Albert, sont passés à Saint Boniface ces
jours derniers en route pour le Congrès des Missions qui commencera
à Boston dimanche le 19 du courant.

- S. G. Mgr l'Archevêque de Montréal a formellement interdit la
lecture du journal Le Pays dans un mandement daté du 25 septem-
bre. Le 4 octobre S. G. Mgr l'Archevêque de Québec a fait lire dans
son diocèse un mandement reproduisant celui de Montréal et interdi-
eant également le même journal. S. G. Mgr l'Evêque de Rimouski a
aussi défendu la lecture de ce journal à ses diocésains.
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-S. G '. Mgt-r C'larlebois, 0. M. I., vicaire apostolique du Keewatin,

a passié quelques jours à Saint-Boniface -à la fin du septembre. Sa

Grandeur a chanté la grand'messe de l'ouverture des Quar'aute-Heti-

res le dimanche, 28 septembre. Le R. P. Lecoq. 0. M. 1., de Norway -

buLse, était aussi en même temps à1 Saint-Boniface.
ILe dimnanche. 21 sieptemnbre. S. G. Mglr Pascal. 0. MI. I., évêque

dle Prince-Albert, a ordonné deux prêtres dans sa cathédrale.- MM.

lus abbés L. de G. Brissette et W. de Melenewski.

-Le 29 septembre sont passées à Saint-Boniface cinq Religrieuseî,

de Clermont, en Auvergne, et une postulante, en route pour N.- W.

d'Auvergnxe, Sask.. où elles vont ouvrir un couvent.

- Le collège des Jfésuites d'Edmonton n'a ouvert ses piortes que

le 1er octobre. Plus dle cent élèves y o>nt fait leur entrée.

-Le R. P. Louis 1)rumrnoud, S. J.. qui a enseigné de longues an-

nées aut collecre (le Saint-Boniface, vient d'être nommé professeur au~

collée-e d'Edinonton.
-Le 21 septembre dernier, on a érigé il Verchères un magnifique,

monument à l'héroïne Madeleine (le Verchères. Le Gouvernenment fé-

déral avait g-rauieusemient payé le coût de ce monument: $25000.

-A Battieford Nord, Saslk., nous apprend Le 1>titon a réso-

lu li question bilingue en enseignant le franqais et l'anglais à' tou.i

le-, enfants.
- Le Gouvernement de la province dle Québec a versé $2 000 pour

le mionuiiient I )ollard.-Le Gouvernement fédéral avait déj-à souscrit

$5()(00.
- [in mauvais livre étant toibe par hansard sous la mai n de saint

Louis dle Gonzagîie, celui-ci n'eni eut pas plus tô^t lu le titre qu'il le

j tta au feu et colirtt se laver les mains après en avoir seulement tou-

ché du bout dui doigt la couverture. Tout catholique devrait avoir la

même horreur p)our le jour-nal mauvais et le déètruire impitoyablement.

lorsqu'il lui tombe sous la main.
-- Il ne serait ni digue ni convenable dle plac.er sur l'autel des

feuilles de papier sur lesquelles on met les chandeliers, afin de pré-

server la nappe de l'autel. L'abbé d'Ezerville, dans son <t)ha-

Sue (le la tene (les ''.~h page 57, demande une nappe ou un

linge dans la circonstance pour préserver celle de l'autel. Toute autre

manière d'agir ne serait honorable ni poui le prêtre qui se servirait

v. g. de feuilles de papuier dans le huit précité, ni pour Notre-Sei-

gneur.

R.I..

- M. Moïse .Jutras, frère de M. le curé de Letellier, décédé A Le-

tellier.
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LA
309 rue Saint-Paul

ÇROIX
- Montreal, Qué.

EXCELLENT JOURNAL DE FAMILLE

ABONNEMENT :

Canada, 1 an, $2; 6 m. $1. Etats-Unis, 1 an, $2.25; 6 m. $1.25

JNouts ail on.s o]l.ez

.A.llaire et -Bleau..
MA&I«ANDS DB

Ferronnerie, Poêles, Granit, Ferblanterie, Huiles, Peintures,etc

4vzNUE TACHt, ST-BONIAocE



BANQUE D'HOCHELAGA
42 Succursales et Ngeiices au Canada

CAPITAL AUTORISE 164,000,OO0
CAPITAL P'AYE 03,000,000
FONDS DE JaI&BSERVE] S2.650.00O

Bureau Principal: MONTREAL

Lettres de Crédit émises et traites vendues payables dans.

toutes let§ parties du monde.
.Intérèt au taux de 3 Ojc par an accordé sur dépots d'épar-

gne.
Comptes d'affaires et comptes d'épargne sollicités.

J. H. N. LE VEILLE, GERANT,
Suçccursale de Saint-Boniface.

LORGNONS, LUNETTES, CAMERAS ET FOURNITURES
POU R PHIOTOG-RA PIES

PLUMES-FONTAINE WATERMAN

Royal Optical Co.
307 avenue d.u Potg, -Winnipeg

Telephone Main 7Q286
NOUS IPAIRILONS ]FRAýNcAIs

*J*XCUSONPrýsiderit et Grant Général S. A. DUSSAULT,
'reléljhone privé, 3045 Secrétaire

The Cusson Lumber Co., Lifiu4d
MARCHIANDS de toutes sortai de matériaux de construction, bois de sciage,

bois de corde. etc.. Pierres ptur fondation, sable, ciment, etc. Papier,
clous, ferrures, poeintures, vitres, etc

MA NUFACTURIERS de bois tournés, portes et chassis, Bancs d'églises, au-

tels, balustres, Moulures de toutes sortes, esnaliers, etc. etc.

Plans et spécifications fournis sur commande
Téléphone 2625 Avenue Provencher, près du pont de la Seine

Botea de Poste %Q 841n4-Bqnîf4ce, XiD.



AN NONCES

FONDERIE 81PEOIÀJE DE GLOGHES
GEORGES PA CCAJxRD et ses FILS

AN~CIENNE MA1SON C. ET F. PACCA1{D

A AlUiEWYLE-YIEIJ Hie 500'WE (Fiance)
Fondeurs de "La Savoyarde", 42,-
000 livres, et de lus de 10,000 dlo-
elles dants les cinq parties du mnonde,
notammienlt datis le Manjitoba, des
sonneries de Lorette, de St-Joseph, à
NVinnipeg ; des cloches du Petit Sé-
mninaire de St-Boniface, d'I{unsvalley,
de Sifton, de Laurier, de McCreary,
etc., etc.

Prix actuel des cloches, 39e la liý re,
tous frais payés,

MEDAILLE D'OR : Exposition
Universelle de Paris. Diplôme d'hon-
neur : Exposition Canadienne de

- Québec 1898.
Seuls agents autorisés pour le Manito-

ba et l'Ouest:
VANPOULLE FRERES,

96 Bloc du Collège, Ave. Provenoher, &t-Boniface, Man.

Voulez-vous acheter à ho'n niarche, etre bien servis et certains que les mnar-

chandises qui vous sont vendues so~n Lde p rem ire qualit, alors allez chez

Pelletier & Cie
AVENUE TACHE SAINT-BON IFACE

KRý icernes de choix, chaussures en cuir et en feutre, claques, pardessus. etc., Pipes
T'abacs, Cigares, aussi farine, son, gru. Commandes par la malle remplies imme-
,jiatement après réception. N'oubliez pas l'endroit: Avenue 'l'ae hé. Saint.Boniface

TEL. Y56, Boite de P. 4

J. B. LECLERC
BUREAU DE TABAC, EN GROS ET EN I)ETAIL

St-Boniface, MnMan.



IGRAINI
CORRESPONDANCE EN FRANCAIS

Je m'occupe tout particulièrement de la clientèle fran-

çaise, et je veille surtout à

L'INSPECTION
et au déchargement du grain qui m'est consigné. J'ai

fùurni des cautions au Gouvernement et je suis
licencié pour faire le commerce des grains

JE VOUS OBTIENDRAI LE PLUS HAUT PRIX
J-:o:--

Thomas F. Ennis
BUREAU: 300 GRAIN EXCHANGE

Boite de Poste 513 WINNIPEG

TELEPHONE MAIN 3239






